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La. Seigneurie de Macconnens
par Alfred d'AMMAN.

(Suite et fin)

ÉPILOGUE.

Dans la critique que j'ai faite de l'assertion consistant
à dire qu'Antoine de Gruyères fut seigneur de Macconnens,
j'ai considéré comme évident que le nom de Macconnens
correspondait à celui de Macognin employé dans les
documents du 6 décembre 1539 et 20 juin 1544 ; c'est ainsi

que l'avaient compris Hisely et les écrivains cités à sa

suite : je n'avais aucun soupçon qu'il existât une localité
ou une seigneurie appelée réellement Macognin. Mais
voici que, au cours de l'impression de mon manuscrit,
je trouve en feuilletant, en vue d'une autre étude,
\'Armoriai et Nobiliaire de Savoie 1 par le comte de Foras,
une famille de Macognin et une seigneurie de Macognin
en Genevois 2

; puis la famille de la Palud, ayant possédé,
dans le 16me siècle les seigneuries de Macognin et de Mont-
coennon, Montcoegnon en Genevois3.

Il y a tout lieu de croire qu'à cette dernière famille
appartint cette Marguerite de la Palud, femme de François

de Billens et d'Antoine de Gruyères ; la généalogie
ne présente qu'une seule Marguerite : elle était fille de

1 Ouvrage monumental en cours de publication depuis 1863
à Grenoble, chez Allier frères, éditeurs.

2 Vol. Ill, p. 305 ; Macognin paroisse d'Albans, ancien
mandement de Montfalcon.

3 Vol. IV, p. 334.
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Claude IV de la Palud et de noble Péronette Allose, et
elle était encore mineure en 1473. Ce sont les seuls
renseignements donnés sur elle ; l'âge que l'on doit ainsi lui
attribuer n'est pas en opposition avec la date des mariages
de François de Billens et d'Antoine de Gruyères. Ne
serait-ce alors pas d'elle que viendraient le titre de dame de

Macognin, et celui de seigneur de Macognin porté par
Antoine de Gruyères? Je ne veux pas aller jusqu'à
l'affirmer, mais cette supposition est dans le domaine du

possible. Voici ce que nous apprennent les généalogies
de ces deux familles : Claudine de Macognin épousa Charles
de la Palud ; de cette union naquirent Jean et Antoine
de la Palud, que, dans un testament de 1561, Antoine
de Macognin, leur oncle, étant sans enfants, institua ses

héritiers à la condition d'écarteler leurs armes avec celles
des Macognin. Marguerite de la Palud vécut, il est vrai,
près d'un siècle avant ses arrière-cousins Jean et Antoine,
étant la nièce de leur arrière grand'père ; mais, bien que,
dans les généalogies des Macognin et la Palud, on ne trouve
point que les parents de Marguerite, ou elle-même, aient
eu des droits sur la seigneurie de Macognin, cela n'est pas
exclu.

Cette identité scripturaire de Macognin en Genevois
et de la seigneurie de Macognin attribuée dans les
documents de 1539 et 1544 à Antoine de Gruyères et à

Marguerite de la Palud, m'incline à trouver dans cette voie
la solution de mon étude sur l'attribution faite par Hisely
de la seigneurie de Macconnens à Antoine de Gruyères.

La preuve documentaire apportée que la mort de

François de Billens ne fit point passer la seigneurie de

Macconnens en mains de sa veuve n'avait pas résolu la question

du titre de Macognin porté quelques années plus tard
par elle et par son second mari ; mieux que l'hypothèse
tirée d'une confusion entre les noms de Massonnens et
Macconnens, cette nouvelle solution en donne, semble-t-il,
la bonne explication.
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